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Objet : suite à notre réunion du 7 avril 2025 dans vos locaux 
 
 
 
Madame, Messieurs,  
 
Je vous remercie d’avoir reçu les membres du Collectif Minier et de l’APEL 57 qui vous ont fait 
part de leur proposition concernant le suivi de la conception des forages et des travaux  touchant 
l’hydrogène natif. 
 
Le Collectif Minier s’est attaché les services d’un expert ingénieur hydrogéologue, spécialisé 
dans les forages profonds. Il travaille depuis 1980 sur les forages en France et à l’étranger, il est 
prestataire indépendant depuis 2010 et intervient principalement sur les forages dans le Dogger 
parisien. Il participe également à la rédaction des guides des bonnes pratiques en matière de 
forage en Ile-de-France, élaborés avec L’ADEME et le BRGM. 
 
Notre expert pourrait travailler avec les vôtres (Geoderis, Ineris …) pour réaliser une analyse 
collégiale du programme prévisionnel des forages, des rapports journaliers et produire les 
recommandations nécessaires. 
 
Le Collectif Minier prend à sa charge les honoraires de son expert, et nous sommes persuadés 
qu’une collaboration concrète avec la DREAL nous permettrait de sortir du climat de défiance 
actuel. Il nous semble que c’est une bonne démarche pour nous assurer que les forages, 
s’il en faut, sont bien faits et mieux acceptés par les habitants.   
 
Les sujets à traiter sont habituels : pratiques de cimentation dans les zones à pertes, gestion de 
la ressource en eau, qualité des tubages, composition des boues de forage… 
 
 

 



 

Les interventions pourraient s’adapter au phasage des travaux : 
 

1)  Analyse des programmes prévisionnels de forage.  
● Analyser l’architecture du puits et sa conformité vis-à-vis des objectifs ciblés. 
● Déterminer les éléments critiques pouvant influer sur la qualité des ouvrages et 

sur les conditions d’exploitation. 
● Évaluer le risque minier et la sûreté environnementale. 
● Émettre d'éventuelles recommandations ou réserves sur les travaux envisagés. 

 
2) Télé-suivi des travaux (rapports journaliers).  

● Vérifier qu’ils respectent le programme de forage 
● Détecter d'éventuelles anomalies affectant la construction et la qualité des 

ouvrages.  
 

3) Analyse de conformité des travaux réalisés. 
Analyse du Dossier des Ouvrages Exécutés pour évaluer la qualité de la construction 
finale de l’ouvrage (matériaux, trajectoire, cimentations, respect des normes...).  

 
4) Analyse des programmes de réhabilitation ou d’abandon des forages. 

 
 
Nous avons bien noté votre adhésion de principe à cette proposition, et nous comprenons qu’il 
vous faut obtenir les accords nécessaires pour démarrer cette collaboration. Nous sommes 
évidemment disponibles pour participer à d’autres réunions. 
 
Nous vous avons également fait part de notre souhait de participer à une commission de suivi 
sur site qu’il serait bon de mettre en place pour ce projet..  
 
Nous informerons les associations environnementales partenaires sur l'accueil encourageant 
que vous avez réservé à notre proposition et ne manquerons pas d’en faire le compte-rendu lors 
de notre assemblée générale du 19 avril 2025 à Rosbrück. 
 
En attendant votre réponse, veuillez recevoir Madame, Messieurs mes cordiales salutations. 
 

 
Olivier TRITZ 
Maire de Jarny 
Président du collectif de défense des bassins miniers lorrains 
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